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Vie des associations 

Maison de l’Europe : 
dix-sept panneaux d’information tagués 

L 
a Maison de l’Europe en Mayenne est une asso-

ciation apolitique qui a pour ambition de promou-

voir les valeurs de l’idéal européen en proposant 

aux Mayennais diverses activités de sensibilisation et 

d’information. Pour commémorer les 70 ans de la Dé-

claration de Robert Schuman, acte fondateur de l’Union 

européenne, elle a pris l’initiative d’organiser un par-

cours de randonnée citoyenne le long des 70 km du 

chemin de halage de la Mayenne. 

Avec le concours des services techniques du Conseil 

départemental, ont été installés le long de la rivière, à 

proximité de maisons éclusières, des panneaux indi-

quant les principales dates de la construction euro-

péenne et mentionnant quelques exemples de projets 

locaux financés par des fonds européens. 

Sur le tronçon Laval-Mayenne, dix-sept de ces pan-

neaux ont été recouverts de slogans violemment hos-

tiles à l’Europe : « Destruction des services publics », 

« Austérité budgétaire », « Arnaque démocratique »… 

Les responsables de la Maison de l’Europe condam-

nent fermement cette « agression caractérisée à l’encontre d’une association respectueuse du 

débat public ». 

La Maison de l’Europe dénonce « cette vision caricaturale et provocatrice d’une Europe bouc-

émissaire, qui serait la responsable de tous les dysfonctionnements politiques et socio-

économiques des États qui la composent ». Elle annonce qu’elle ne se laissera pas « intimider par 

cette campagne anonyme d’europhobie » et qu’elle continuera « à défendre inlassablement [sa] 

conception d’une Europe de proximité, ayant de nombreux impacts sur la vie quotidienne des ci-

toyens ». 

Société 

Parcours professionnel et équilibre financier des ménages 

La perte d’emploi fragilise moins les couples 

D 
ans Insee Première n° 1848 de mars 2021, Virginie 

Fabre et Cédric Lacour (Insee) étudient les causes 

liées à l’emploi et pouvant fragiliser l’équilibre fi-

nancier des ménages français 
(1)

. 

Les transitions qui marquent le parcours professionnel sont 

parfois choisies et parfois subies. Il peut s’agir du passage d’un 

temps complet à un temps partiel, d’un contrat à durée indétermi-

(1)- « Être en couple amortit le contrecoup financier d’une perte d’emploi » (4 pages). 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/5349333/ip1848.pdf
https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/5349333/ip1848.pdf


née (CDI) à une autre forme 

d’emploi, à une période de 

chômage ou au début de la 

retraite.  

Ces changements individuels 

ont « un impact sur le ménage, 

en particulier sur son niveau 

de vie ». Le niveau de vie est 

appréhendé ici selon le revenu 

disponible et la composition du 

ménage : « Le ménage sera 

considéré comme pauvre si 

son niveau de vie est inférieur 

au seuil de pauvreté » 
(2)

. 

Sur le plan financier, perdre son emploi est un des change-

ments les plus conséquents : « Le niveau de vie baisse de 

4 % en moyenne l’année du passage au chômage ». Les 

personnes vivant seules connaissent une perte financière 

importante : leur niveau de vie diminue de 15 % ; en outre, 

24 % d’entre elles passent sous le seuil de pauvreté.  

Concernant les couples, « les femmes qui perdent leur em-

ploi vivent en moyenne dans un foyer plus aisé que les 

hommes dans la même situation (environ 1 500 euros par 

an de différence) ». Un couple de personnes de sexe diffé-

rent est plus fragilisé par la perte d’emploi de l’homme.  

Par ailleurs, les ouvriers sont davantage impactés : 14 % 

passent sous le seuil de pauvreté, contre 12 % pour les 

employés et seulement 5 % des cadres. Les répercussions 

du passage au chômage dépendent également du contexte 

local de l’emploi. Ainsi, la perte de niveau de vie est plus 

nette au cœur des agglomérations là où le chômage est 

plus élevé.  

L’impact du passage à un temps partiel 

Le passage à temps partiel influe moins sur le niveau de vie 

que la perte d’un emploi. Toutefois, l’effet n’est pas le 

même selon le caractère contraint ou choisi de ce change-

ment.  

Les personnes subissant un temps partiel sont souvent plus 

démunies et ne perçoivent aucune compensation financière 

tandis que « les personnes qui le choisissent, le plus sou-

vent à l’arrivée d’un enfant, (…) peuvent bénéficier d’aides 

financières destinées à la garde de leur enfant ». 

En moyenne, les salariés quittant un CDI pour un autre type 

de contrat salarié (intérim, CDD, contrats aidés…) voient 

leur niveau de vie augmenter ; en particulier pour les plus 

jeunes (+ 4 % chez les 25-30 ans) et ceux « les moins ins-

tallés dans l’emploi » ou directement employés par des par-

ticuliers employeurs. 

S’agissant des personnes passant directement du salariat à 

la retraite, elles ont un niveau de vie plus élevé que les 

autres et continue de gagner plus la première année de leur 

retraite (+ 4 %). Cependant, elles perdent davantage par la 

suite (– 4 % l’année suivante).  

« En France, la journée typique d’une personne 

incarcérée en maison d’arrêt peut se décrire en 

quelques mots : absence d’activités, infantilisa-

tion et déshumanisation. L’aspect punitif et sécu-

ritaire de la peine de prison prime sur les poli-

tiques de réinsertion (…). À l’inverse, dans les 

prisons ouvertes scandinaves, les personnes 

détenues ont accès à du travail et à des forma-

tions qualifiantes (principalement dans le do-

maine agricole). La bibliothèque est ouverte toute 

la journée sans restriction d’accès et les visites 

familiales et amicales sont encouragées. Résul-

tat : moins de violences, pas d’évasion et des 

taux de récidive bien inférieurs à ceux de la plu-

part des pays de l’Union européenne.  » 

Charline Becker (MRJC), 

« Prisons ouvertes : un débat toujours fermé », 

Transrural initiatives n° 464 de novembre 2017.  

La pensée hebdomadaire 

(2) – Le seuil de pauvreté est égal à 60 % du niveau de vie médian de l’ensemble des individus (soit 1 015 euros par mois pour une personne seule en 2015). 
Les personnes pauvres sont celles dont le niveau de vie est inférieur à ce seuil. 

Le jeudi 29 avril 2021 

La Finale, sur France 3 

L 
e jeudi 29 avril, à 21 h 05, 

France 3 diffusera le premier 

film de Robin Sykes, La Finale 

(2018), avec Thierry Lhermitte 

et Rayane Bensetti. 

« Peut-on rire de tout ? Ce serait 

presque un sujet de philosophie… 

Mais en particulier de la maladie 

d’Alzheimer ? », c’est ainsi que le 

CÉAS débute la présentation de ce 

film dans le dossier de 67 pages, ac-

cessible sur son site Internet : 

www.ceas53.org > Gérontologie > Maladies d’Alzheimer et appa-

rentées. Ce dossier présente un certain nombre de productions 

culturelles qui permettent au grand public de mieux connaître et 

comprendre les maladies d’Alzheimer et apparentées. 

Dossier accessible en cliquant ici. 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/5349333/ip1848.pdf
https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/5349333/ip1848.pdf
http://www.ceas53.org
http://www.ceas53.org/index.php?page=gerontologie
http://www.ceas53.org/index.php?page=maladie-d-alzheimer-et-apparentees
http://www.ceas53.org/index.php?page=maladie-d-alzheimer-et-apparentees
http://www.ceas53.org/uploads/pdf/Gerontologie/Maladie-Alzheimer/Alzheimer-Les-occasions-de-mieux-la-comprendre-Avril-2021.pdf

